
Quels sont les délais de prescription applicables aux documents
RH au Luxembourg ?

Réponse courte

Les documents RH au Luxembourg sont soumis à des délais de prescription légaux stricts : 5 ans pour les contrats

de travail et bulletins de salaire après la fin de la relation de travail, 10 ans pour les documents fiscaux et de sécurité

sociale à compter de leur émission, et 3 ans pour les actions en paiement de salaire (Art. L.221-2 du Code du

travail). Ces délais sont prolongés en cas de contentieux jusqu'à la clôture définitive de la procédure.

Définition

La prescription en matière de documents RH désigne le délai légal pendant lequel l'employeur doit conserver les

documents relatifs à la relation de travail et durant lequel une action en justice peut être intentée. Elle est régie par

les articles L.221-1 à L.221-3 du Code du travail luxembourgeois et vise à garantir la sécurité juridique des

relations de travail.

Conditions d’exercice

Les délais de prescription commencent à courir :

À la fin du contrat pour les documents contractuels

À la date d'émission pour les bulletins de paie

À la date de l'opération pour les documents de sécurité sociale

À la clôture de l'exercice pour les documents fiscaux

L'employeur doit garantir :

La conservation sécurisée des documents pendant toute la durée légale

L'accessibilité immédiate en cas de contrôle

La confidentialité des données personnelles

La traçabilité des accès et destructions

Modalités pratiques

Les délais de conservation obligatoires sont :
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5 ans :

Contrats de travail et avenants (Art. L.121-4)

Bulletins de salaire (Art. L.125-7)

Registres du personnel

Documents relatifs au temps de travail

10 ans :

Documents fiscaux (Art. 167 LIR)

Pièces comptables et sociales

Déclarations de sécurité sociale

3 ans :

Actions en paiement de salaire (Art. L.221-2)

Réclamations relatives aux conditions de travail

Pratiques et recommandations

Mettre en place un système d'archivage numérique sécurisé

Établir une politique de conservation documentaire écrite

Former les gestionnaires RH aux obligations légales

Prévoir un contrôle humain sur les processus automatisés

Documenter toutes les opérations d'archivage et de destruction

Réaliser des audits réguliers de conformité
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Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Art. L.221-1 à L.221-3 (Prescription des actions)

Art. L.121-4 (Conservation des contrats)

Art. L.125-7 (Bulletins de salaire)

Art. L.162-12 (Registres obligatoires)

Loi modifiée du 4 décembre 1967 :

Art. 167 (Conservation documents fiscaux)

Règlement général sur la protection des données (RGPD) :

Art. 5 (Principes de conservation)

Art. 32 (Sécurité du traitement)

La digitalisation des documents RH ne dispense pas du respect des délais légaux de conservation. L'archivage numérique doit

garantir l'intégrité, l'authenticité et la lisibilité des documents pendant toute la durée de conservation obligatoire.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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